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Avenir de la filière de collecte et de tri des textiles usagés
Question écrite n° 10529

Texte de la question

Mme Katiana Levavasseur attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et
des négociations internationales sur le climat et la nature sur la crise profonde que traverse aujourd'hui la filière
française de collecte et de tri des textiles. Chaque année, grâce à elle, près de 240 000 tonnes de vêtements et
de linge sont collectées partout en France, permettant leur réemploi, leur recyclage ou leur valorisation
énergétique, plutôt que leur enfouissement ou leur incinération. Mais l'importance de cette filière ne se limite pas
à l'environnement : elle fait également vivre plus de 3 000 salariés, dont près d'un tiers en insertion, offrant ainsi
une seconde chance à des personnes éloignées de l'emploi. Or ce modèle doublement bénéfique est
aujourd'hui menacé. Le coût réel de traitement atteint 304 euros/tonne, quand l'éco-organisme Refashion -
structure agréée par l'État et chargée de mettre en œuvre la responsabilité élargie des producteurs (REP) textile
- n'en compense que 156 euros/tonne. Ce différentiel crée un véritable gouffre financier pour les acteurs de
terrain. La décision du Relais, principal collecteur national, de suspendre sa collecte en juillet 2025 en constitue
un signal d'alarme particulièrement préoccupant. Si rien n'est fait, c'est l'ensemble du maillon français du
réemploi et du recyclage qui risque de s'effondrer. Cette situation est d'autant plus incompréhensible que
Refashion dispose de plus de 200 millions d'euros de trésorerie, alimentés par les contributions des producteurs
et donc par les consommateurs, sans que ces fonds soient réellement utilisés pour répondre aux urgences de la
filière. Parallèlement, l'explosion des textiles issus de l'ultra fast fashion (Shein, Temu...) augmente les volumes
et en réduit la qualité, rendant leur tri toujours plus complexe et onéreux. Le précédent gouvernement avait ainsi
annoncé un plan de soutien temporaire (223 euros/tonne en 2025 puis 228 euros/tonne en 2026) et engagé une
refonte du cahier des charges de Refashion. Mme la députée voudrait donc savoir si le nouveau gouvernement
entend poursuivre et renforcer le travail déjà engagé. Elle l'interroge en particulier sur la mobilisation des
importantes réserves de Refashion et sur les garanties qu'il compte apporter aux structures afin de leur
permettre de continuer à collecter, trier et recycler les textiles, dans un contexte où l'ultra fast fashion accentue
chaque jour davantage les défis à relever.
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